
 

 

 
 
 
GARANTIE 
 
Ideallux garantit tous ses produits pendant 24 mois à partir de la date de fabrication indiquée 
sur le produit.  
 
La garantie couvre tous les défauts de fabrication de nature mécanique ou électronique.  
 
Tous les dommages causés par la manutention et/ou l’utilisation incorrecte et non conforme 
aux indications figurant sur les instructions d’utilisation sont exclus de la garantie.  
 
La garantie n’est pas valable en cas d’endommagement et/ou modification des produits.  
 
Le produit défectueux pour lequel on demande une intervention sous garantie, peut être réparé 
ou remplacé par un article complémentaire neuf ou reconditionné selon les critères de 
jugement, sans appel, de Ideallux.  
 
Les produits portant la mention “5 yearswarranty” sont couverts par une garantie de 5 ans 
considérant 14 heures/jour pour 365 jours, dans le respect de la Durée de vie (lifetime) 
indiquée sur la fiche technique du produit. 
 
Les réclamations pour des interventions garanties durant les 5 années à partir de la date 
de fabrication (à l’exclusion de celles reçues dans les délais législatifs indiqués ci-dessus) 
seront soumises à l’approbation de Ideallux.  
 
Les pannes faisant partie d’un défaut physiologique déclaré et à hauteur de 5 % du total des 
articles installés ne sont pas couverts par la garantie de 5 ans. Les termes et conditions 
générales de garantie sont disponibles et peuvent être demandés au siège de Ideallux.                                             

 
 
 
 
 

        


